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ORIGINAL

CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

ENTRE: SERVICE ALIMENTAIRE DE QUEBEC INC. =
 

Corps politique et incorporé,
ayant son siége social et sa
principale place d'affaires au:

1480, rue Provinciale

QUEBEC (Qc)
GIN 4A2

(Ci-aprés appelé: L'EMPLOYEUR)

d'une part,

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 503 - TUAC - CTC - FTQ

Association de bonne foi,
ayant son siége social au:

268, Marie de l'Incarnation
QUEBEC (Qc)

GIN 3G4

(Ci-après appelée: L'UNION)

d'autre part.

 

      

CONVENTION COLLECTIVE intervenue entre les parties ci-haut mentionnées en

vertu des dispositions du Code du Travail de la Province de Québec (S.R.Q.
1964, Chapitre 141).



1.01

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

2.06

2.07

2.08

ARTICLE

ARTICLE I - BUT DE LA CONVENTION

Cette convention a pour but d'assurer des relations
ordonnées entre l'Employeur et ses salariés et leurs
représentants respectifs dans le respect des lois et
des droits et obligations des parties.

II - CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES

L'Employeur reconnaît que l'Union détient un certificat
d'accréditation qui lui a été accordé par un commissai-
re enquêteur le 15 mars 1977 et dans lequel l'unité de
négociation à laquelle s'applique la présente conven-
tion est décrite, le tout, tel qu'il appert d'une copie
dudit certificat d'accréditation annexée a la présente
convention (Annexe "B"), et qu'il est le seul agent
négociateur et mandataire des salariés de l'unité de
négociation décrite au certificat d'accréditation.

Le mot "Employeur", quand il est utilisé dans la pré-

sente convention, désigne les représentants autorisés
de l'Employeur ou l'Employeur lui-même.

Les mots "salarié" ou "salariés", quand ils sont utili-

sés dans la présente convention, désignent les person-
nes de l'unité de négociation.

Le mot "promotion" désigne la mutation d'un salarié à

une fonction comportant des responsabilités accrues et

un salaire plus élevé.

Le mot "transfert” désigne la mutation d'un salarié à
une fonction équivalente.

Le mot “"rétrogradation" désigne la mutation d'un sala-

rié à une fonction comportant des responsabilités moin-
dres et un salaire moins élevé.

Toute entente particulière prévoyant une dérogation à

une disposition de la convention ne peut intervenir

qu'entre l'Employeur et l'Union et doit être confirmée

par écrit. .

Le mot "mise à pied" désigne toute réduction de la
semaine normale de travail d'un salarié, en deça de

trente (30) heures pour manque de travail.
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ARTICLE III - FONCTIONS RESERVEES A LA DIRECTION

3.01 L'Union reconnait que c'est le droit de 1'Employeur:

a) de maintenir l'ordre, la discipline et le rende-
ment;

b) de déterminer les qualifications nécessaires pour
remplir un poste et juger de l'aptitude d'un sala-
rié à remplir le poste ainsi que des connaissances,
de l'efficacité et de l'habileté des salariés;

c) d'établir, changer ou modifier les méthodes de
travail ainsi que l'équipement et les installations
nécessaires à la préparation et à la vente de tout
produit;

d) d'embaucher ou de congédier, de classifier, diri-
ger, permuter, promouvoir, rétrograder, mettre à

pied, suspendre et discipliner;

e) d'établir, modifier ou amender les règlements con-
cernant la conduite et le comportement des salariés
et généralement d'administrer son entreprise.

3.02 L'Employeur s'engage à ne pas exercer ses droits de
gérance de façon arbitraire, discriminatoire ou injus-

te, à défaut de quoi, le salarié ou l'Union peut sou-
mettre un grief.

3.03 Advenant la création d'une nouvelle classification,

l'Employeur en détermine la rémunération et en avise
l'Union dans les sept (7) jours. Si l'Union est insa-

tisfaite de la rémunération déterminée par l'employeur,

elle peut loger un grief directement à la deuxième (2e)

étape dans les trente (30) jours de la réception de
l'avis de l'Employeur.

3.04 L'arbitre a le pouvoir de déterminer la rémunération de
la nouvelle classification en tenant compte de la rému-

nération des autres classifications existantes dans la

convention collective et également en tenant compte des

classifications similaires existantes dans d'autres

entreprises de même nature et de même importance.

3.05 L'Employeur n'accorde aucun contrat à forfait dans le

but de réduire le nombre de membres dans l'unité de

négociation. Les salariés affectés par un contrat à

forfait peuvent se prévaloir de leurs droits d'ancien-

neté, tel que prévu ci-après. Un salarié qui devien-

drait un salarié d'un sous-contracteur ne subit aucune

diminution dans ses conditions de travail prévues à la

convention pendant la durée de cette dernière.

ooo 3.
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4.02

4.03

4.04

4.05

4.06

4.07

 

ARTICLE IV - REGIME SYNDICAL

Il est entendu qu'aucune discrimination, coercition ou
intimidation ne sera exercée par l'Employeur, l'Union
et leurs représentants respectifs ou leurs membres,
contre tout salärié, à cause de ses activités syndica-
les ou de son abstention de toute activité syndicale.

Il est également entendu qu'il n'y a aucune sollicita-
tion de membres, ni aucune perception syndicale, sauf
celles prévues à la convention, sur la propriété de
l'Employeur, sans son consentement.

La présente clause n'a pas pour effet de priver les
salariés de leur droit de discuter de leurs activités
syndicales pendant les périodes de repos.

Tout salarié doit, comme condition du maintien de son

emploi, devenir membre de l'Union et le demeurer pen-
dant toute la durée de la convention collective.

a) L'Employeur s'engage à faire signer la carte d'a-
dhésion à l'Union pour chacun des nouveaux salariés
au moment de leur embauchage et d'en adresser copie

ä l'Union.

b) Tout salarié doit payer ses cotisations par retenue
sur son salaire hebdomadaire à compter de sa pre-
mière paie.

c) L'Employeur doit effectuer le prélèvement des frais
d'initiation sur sa première paie hebdomadaire,
après la période de probation prévue à la conven-
tion et ce, en cinq (5) versements.

Pendant la durée de cette convention, l'Employeur dé-
duit sur le salaire hebdomadaire de ses salariés un
montant égal à la cotisation syndicale fixée par 1'U-
nion, et il remet l'argent ainsi perçu dans les quinze

(15) premiers jours du mois suivant, par chèque payable

à l'ordre de l'Union des Employés de Commerce, Local

503 et adressé au trésorier. Le montant des retenues

syndicales doit apparaître sur les formules T4 et Rele-

vé 1.

L'Employeur s'engage a fournir, dans les trente (30)

jours de la signature de la convention, et par la suite

le 31 janvier et le 31 juillet de chaque année, au

secrétariat de l'Union, la liste complète de ses sala-

riés, comprenant leur nom et prénom, leur salaire, leur

classification, leur adresse domiciliaire, leur numéro

d'assurance sociale ainsi que leur date d'entrée en

service.

Le supérieur immédiat d'un nouveau salarié, ou son

remplaçant, le présente à son délégué syndical le pre-

mier jour de son emploi.
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ARTICLE V - TABLEAU D'AFFICHAGE

5.01 L'Employeur convient de désigner un endroit où l'Union
peut afficher les avis ou communications adressés à ses
membres et mettre à sa disposition un tableau d'affi-
chage fermé. Il est toutefois convenu que ces avis,
sauf ceux relatifs aux affaires internes de l'Union,
devront être acceptés au préalable par l'Employeur, qui
y apposera ses initiales.

ARTICLE VI - AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

6.01 L'Union peut désigner ou faire élire par les membres de
l'unité de négociation deux (2) délégués syndicaux et
deux (2) délégués syndicaux substituts. Ces délégués
syndicaux doivent être des salariés de 1'Employeur
depuis au moins six (6) mois.

6.02 L'Employeur n'est tenu de reconnaître que les délégués
syndicaux dont la nomination ou l'élection lui aura été

annongée par écrit.

6.03 Pour toute matière ayant trait à la convention collec-

tive, tout membre de l'Union peut être accompagné d'un
représentant syndical lors d'une convocation ou d'une
rencontre chez un représentant de 1'Employeur.

6.04 Un délégué de 1'Union peut demander un permis d'absence

sans solde pour participer a des congrés ou autres
réunions syndicales.

6.05 | L'‘Employeur libère, sans solde, un salarié appelé à
s'occuper à plein temps d'affaires syndicales, pour une
période de six (6) mois, après avoir été avisé par
écrit, trente (30) jours à l'avance. Le salarié libéré
reprend à son retour sa fonction ou une fonction compa-
rable, avec tous ses privilèges.

6.06 L'Employeur reçoit le représentant accrédité de 1'U-
nion, aprés que ce dernier ait pris les arrangements a
cet effet avec 1' Employeur, pour discuter de toute
question relative à l'application de la convention
collective. Un représentant pourra rencontrer les
délégués pendant les heures de travail après avoir

obtenu l'autorisation de l'Employeur, laquelle ne sera

pas indûment refusée.

6.07 Un délégué syndical peut s'absenter de son travail,

sans perte de traitement, aprés avoir obtenu la permis-
sion de son gérant ou de son assistant, pour s ‘occuper
de relations syndicales, laquelle ne sera pas indüment
refusée.



6.08

6.09

7.01

7.02

7.03

7.04

ARTICLE VI - AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES (suite)

ARTICLE

Le comité de ngociation de 1'Union est formé de perma-
nents syndicaux et de deux (2) salariés réguliers.

Les délégués syndicaux ne sont pas mis à pied tant
qu'il y a du travail disponible pour lequel ils sont
qualifiés.

Deux (2), salariés membres du comité de négociation ne
subissent pas de perte de salaire pour assistance aux
séances de négociation.

VII - PROCEDURE DE REGLEME"T DES GRIEFS

Les parties conviennent qu'il est dans leur intérêt de
régler dans le plus bref délai possible tout grief
pouvant survenir durant la durée des présentes.

Il est convenu que l'Employeur, l'Union ou tout salarié
peut soulever des griefs, dans le cas de mésentente
relative à l'interprétation, l'application ou la pré-
tendue violation de la présente convention collective,
y compris toute mesure disciplinaire.

Si un salarié a une plainte ou une question qu'il dési-
re discuter avec l'Employeur, il peut, seul ou en com-
pagnie de son délégué et/ou représentant syndical, ou
par l'intermédiaire de son délégué et/ou représentant
syndical, discuter du cas avec son supérieur immédiat.

Si telle plainte ou question n'est pas réglée à la
satisfaction du salarié le jour ouvrable suivant la
discussion, il pourra avoir recours à la procédure de
griefs dans l'ordre ci-après mentionné.

Lorsque naîtra un grief concernant l'application ou
l'interprétation de la présente convention collective

de travail, le salarié concerné, seul ou accompagné

d'un délégué ou l'Union soumet son grief par écrit,

dans les quinze (15) jours ouvrables de la naissance du

grief, au directeur général ou son représentant dési -
gné.

Si les parties le jugent nécessaire, une réunion des

parties peut avoir lieu, en présence si on le désire,
des personnes intéressées.

Le directeur général ou son représentant désigné commu-
nique sa réponse au salarié et à l'Union dans les dix

(10) jours de la réception du grief.

ees/ 6.
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“ ARTICLE VII - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)

7.05 Tout grief entre l'Employeur et l'Union est soumis dans
les trente (30) jours de la naissance du grief directe-

ment au directeur général ou son représentant désigné
ou au président du local et la partie intimée doit
faire part, par écrit de sa décision à l'autre partie,
dansles dix (10) jours ouvrables de la réception du
grief.

7.06 Toutes décisions que peuvent prendre les parties, a
l'un ou l'autre des stades de la procédure de règl ement
des griefs, ainsi que la décision du tribunal d'arbi-
trage, seront finales et lieront l'Employeur, l'Union

et le ou les salariés concernés.

7.07 Si l'une ou l'autre des parties désire porter un grief
à l'arbitrage, elle devra se prévaloir de son droit par
un avis écrit adressé à l'autre partie dans les trente
et un (31) jours ouvrables de. l'envoi de la décision
prévue au dernier stade de la procédure de règlement
des griefs ou de l'expiration du délai prévu pour ren-
dre telle décision.

. 1.08 Les deux parties doivent d'un commun accord, choisir un
arbitre pour entendre le grief et si aucune entente
n'intervient dans un délai de quinze (15) jours ouvra-
bles de la réception de l'avis d'arbitrage, l'une ou
l'autre des parties peut demander au Ministre du Tra-
vail de nammer un arbitre.

7.09 Toutes les séances d'arbitrage se tiendront à un en-
droit désigné par l'arbitre.

7.10 Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitrage avant
d'avoir passé par tous les stades de la procédure de
rêglement des griefs.

7.11 Si la juridiction de l'arbitre est contestée, il peut
rendre une décision écrite et motivée sur l'objection
avant de procéder à l'enquête.

7.12 L'arbitre ne peut pas changer, modifier ou altérer les
termes de la présente convention, ni y ajouter quoi que
ce soit.

7.13 Dans le cas de mesure disciplinaire, l'arbitre a le

pouvoir de la modifier, l'annuler ou la maintenir.

7.14 Il est entendu que la signature d'un salarié sur tout
document concernant un avis ou une mesure disciplinaire

ne saurait constituer qu'un accusé de réception de la
part de ce salarié.

….…./1.



“ARTICLE VII - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)

7.15 Chacune des parties aux présentes accepte de défrayer a
part égale, les frais et honoraires de 1'arbitre.

7.16 Les parties peuvent, par entente constatée par écrit,
prolonger les délais prévus ci-haut.

ARTICLE VIII - GREVE ET CONTRE-GREVE

8.01 Pendant la durée de la présente convention, il est
entendu qu'aucun salarié ne prendra part ou n'incitera
d'autres salariés à participer à une grève ou a tout
ralentissement de travail.

8.02 L'Union s'engage pendant la durée de la présente con-
vention, à ne pas autoriser, approuver ou participer a
une grève ou ralentissement de travail dirigé contre
l'Employeur.

8.03 L'Employeur s'engage, pendant la durée de la présente
convention, à ce que lui-même et ses officiers n'auto-
risent, ne suscitent, n'aident, n'approuvent et ne
participent à aucune contre-grêve (lock-out) dirigée
contre ses salariés.

ARTICLE IX - ANCIENNETE

9.01 L'ancienneté signifie la durée des années d'un salarié
depuis son dernier embauchage.

9.02 Tout salarié acquiert le droit d'ancienneté après une
période de probation de cinquante (50) jours de travail

dans une période de six (6) mois pour l'Employeur, et à
l'expiration de ce délai, son ancienneté est calculée à
la date de son dernier embauchage.

Pendant la période de probation, 1'Employeur peut sus-
pendre ou congédier le salarié, sans préavis, ni re-
cours et le salarié ne peut soumettre un grief.

9.03 L'Employeur affiche pendant dix (10) jours toute nou-
velle fonction et toute fonction devenue vacante de
façon permanente.

.../ 8.



9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

9.09

9.11

ARTICLE IX - ANCIENNETE (suite)

Pendant le délai d'affichage, tout salarié peut faire
part, par écrit au directeur général ou son représen-
tant désigné, de son désir d'être transféré à la fonc-
tion vacante.

La fonction vacante est accordée au salarié qui a le
plus d'ancienneté parmi ceux qui l'ont sollicitée à
condition qu'il puisse en remplir les exigences norma-
les.

Lorsqu' une mise à pied d'un salarié régulier devient
nécessaire, c'est le salarié d'ancienneté générale

moindre qui est mis a pied.

Dans tous les cas de mise a pied, le salarié régulier a
droit a un préavis écrit de cing (5) jours ouvrables ou
a cinq (5) jours de salaire, sauf dans les cas hors du

controle de 1'Employeur. (Le manque de travail n'est
pas réputé hors du controle de 1'Employeur).

Les salariés mis a pied sont réembauchés dans l'ordre
inverse de leur mise à pied, c'est-à-dire que les der-
niers mis à pied sont les premiers à être réembauchés,
s'ils sont capables de remplir une tâche disponible.

Les salariés déplacés conme conséquence d'une mise à
pied reprennent leur emploi au fur et à mesure des
rappels au travail des salariés mis à pied.

L'Employeur convient que lorsqu'un camionneur ou un
aide-camionneur a terminé ses livraisons avant que sa
cédule d'heures ne soit terminée, il complètera cesdi-
tes heures à l'entrepôt.

Le salarié promu äà un poste hors de l'unité de négocia-
tion peut, dans les six (6) mois de sa promotion, reve-
nir à son ancienne occupation s'il le désire ou si
l'Employeur ne le juge pas satisfaisant. Dans tel cas,
son ancienneté est calculée à compter de son embaucha-
ge. Si le salarié ne revient dans l'unité de négocia-
tion qu'après 1' expiration de cette période de six (6)
mois, son ancienneté ne recommence à compter qu'à la

date de sa réintégration.

Le salarié accumule son ancienneté durant toute absence
prévue ä la convention collective ou autorisée par
l'Employeur.

«eof 9.



10.01

10.02

10.03

11.01

ARTICLE X - PERTE D'ANCIENNETE

Tout salarié perd ses droits d'ancienneté sans égard a
ses années de service pour les raisons suivantes:

1. S'il quitte volontairement son emploi ;

2. S'il est congédié pour juste cause et n'est pas
réinstallé par la procédure de réglement des
griefs;

3. S'il, s'absente de l'entreprise plus de trois (3)
jours ouvrables consécutifs sans donner avis ou
sans autorisation. À son retour, le salarié devra

donner les raisons de son absence;

4. S'il a été mis à pied depuis douze (12) mois et
plus à cause d'un manque de travail;

5. A défaut de se rapporter au travail dans les cinq
(5) jours ouvrables qui suivent son rappel a la
suite d'une mise à pied a cause d'un manque de
travail, à moins que ce défaut de se rapporter au
travail soit du a la maladie et qu'il en avise
immédiatement l'Employeur. Ce rappel devra être
fait par lettre recommandée, expédiée à la dernière
adresse du salarié connue par son Employeur;

6. S'il est absent pour cause de maladie ou d'accident
durant une période de vingt-quatre (24) mois et
plus, sauf accident de travail.

Il incombe à tout salarié de faire connaître a 1'Em-

ployeur toute nouvelle adresse.

Un salarié qui est rappelé au travail par l'Employeur
et qui ne peut y revenir dans les délais prévus à l'ar-
ticle 10.01 5) parce qu'il était malade ou parce qu'il
avait subi un accident, ne perdra pas son ancienneté à
condition que cette absence n'ait pas dépassé douze
(12) mois. Ce délai peut être prolongé par un accord
mutuel , constaté par un document écrit a cet effet.

Un salarié victime d'un accident de travail ne perdra
pas son droit d'ancienneté tant que cet accident sera
la cause de son absence.

ARTICLE XI - SECURITE D'EMPLOI

L'Employeur a le droit de mettre fin à l'emploi d'un
salarié, de le suspendre, le réprimander, le muter, le
rétrograder, pour un motif juste et suffisant, dont la
preuve lui incombe. Cette mesure disciplinaire peut
être soumise à la procédure de règlement des griefs et
à l'arbitrage.

.../ 10.
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ARTICLE XI - SECURITE D'EMPLOI (suite)

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

ARTICLE XII

12.01

L'Employeur convient que le délégué d'Union ou en son
absence le délégué substitut, est présent quand un
membre de l'unité de négociation est l'objet d'une
réprimande officielle, à moins que le salarié ne s'ob-
jecte à sa présence. La mesure disciplinaire est con-
firmée par écrit au salarié, dont copie est transmise à
l'Union. Le délai pour loger un grief ne commence à
courir qu'à compter de la remise de telle copie au
délégué d'Union ou à son substitut, ou de sa transmis-
sion aux bureaux de l'Union.

Toute mesure disciplinaire doit être confirmée au sala-
rié dans les quinze (15) jours de la connaissance de
l'infraction par l'Employeur.

A moins de se rendre coupable d'une infraction grave,
un salarié ne sera pas congédié avant d'avoir reçu au
préalable au moins deux (2) avertissements écrits.

Un avis de suspension ou de congédiement doit mention-
ner les raisons qui le justifie.

Aucun avis de réprimande inscrit au dossier d'un sala-
rié ne peut être invoqué contre lui s'il date de plus
de six (6) mois.

Aucun fournisseur n'effectue du travail normalement
fait par un salarié de l'unité de négociation.

Aucune mise à pied ne sera occasionnée par le fait que
l'on aura confié le travail d'un salarié à un salarié
exclu de l'unité de négociation.

Des salariés à temps partiel ne sont pas utilisés suc-
cessivement dans le but de remplacer ou empêcher l'en-
ploi d'un salarié régulier.

- HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

La semaine régulière de travail est de quarante (40)
heures, sauf pour les employés de bureau dont la se-
maine régulière de travail est de trente-septheures et
demie (37H) et pour les salariés affectés à l'équipe
de nuit dont la semaine régulière de travail est de
trente-six (36) heures. La semaine de travail se fait
du lundi au vendredi inclusivement.

Bien que la présente clause définisse les heures régu-
liéres de travail, elle ne doit pas s'expliquer ou être

interprétée comme signifiant que 1" Employeur garantit
un nombre spécifique d'heures de travail par jour ou de
jours de travail par semaine.

……./1.
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ARTICLE X11 - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

La semaine normale de travail est la suivante:

GROUPE 1: Homme d'entrepôt et préposé a la cuisine

Cinq (5) jours de huit (8) heures consécutives, du
lundi au vendredi inclusivement, entre 06:00 heures et

17:00 heures. Cependant, un salarié pourra travailler
sur des horaires flexibles après entente avec l'Employ-
eur.

GROUPE 2: Employés de bureau

Cinq (5) jours de sept heures et demie (7H) consécuti-
ves, du lundi au vendredi inclusivement, entre 08:00
heures et 17:00 heures, sauf pour les salariés qui
accepteront de travailler entre 07:00 heures et 16:00
heures. Les salariés embauchés après le 21 septembre
1981 pourront être appelés à travailler entre 07:00
heures et 17:00 heures. Cependant, un salarié pourra
travailler sur des horaires flexibles après entente
avec l'Employeur.

GROUPE 3: Camionneurs et aide-camionneurs

Cinq (5) jours de huit (8) heures consécutives, sauf
pour les voyages de longue distance, du lundi au ven-
dredi inclusivement, entre 07:00 heures et 18:00 heu-
res. Le programme d'heures de travail est établi par
l'Employeur. Cependant, un salarié pourra travailler
sur des horaires flexibles après entente avec 1'Employ-
eur.

GROUPE 4: Equipe de nuit

La journée nomale de travail de l'équipe de nuit est
de neuf (9) heures. La journée de travail de l'équipe
de nuit commence à minuit pour se terminer à 09:00
heures. Les deux (2) périodes de repos de quinze (15)
minutes sont prises consécutivement vers le milieu de
la période de travail. Les salariés de l'équipe de
nuit reçoivent le même salaire hebdamadaire que les
salariés de l'équipe de jour. Un salarié ne peut chan-
ger d'équipe au cours d'une semaine. Cependant, un
salarié pourra travailler sur des horaires flexibles
après entente avec l'Employeur.

GROUPE 5: Préposé à la comptabilité, aux comptes à
recevoir et à la collection

Cinq (5) jours de sept heures et demie (7H) consécuti-
ves, du lundi au vendredi inclusivement, entre 08:00
heures et 17:00 heures, sauf pour les salariés qui
accepteront de travailler entre 07:00 heures et 16:00
heures. Cependant, un salarié pourra travailler sur
des horaires flexibles après entente avec l'Employeur.

Les salariés embauchés à compter du ler octobre 1983
pourront être appelés à travailler entre 07:00 heures
et 17:00 heures.
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ARTICLE XII - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

12.03 Dans tous les cas, la programmation d'heures de travail

doit prévoir les heures de travail consécutives, à
l'exception des périodes de repas.

12.04 L'horaire de travail est affiché au poinçon, indiquant
les heures de travail pour tous les salariés; toute
modification à l'horaire de travail est affichée le
vendredi avant-midi précédant son entrée en vigueur.
Une copie du nouvel horaire est remise au délégué syn-
dical en même temps. Aucun changement ne sera apporté
à l'horaire plus tard que le vendredi à midi (12H00),
ce qui n'implique pas cependant une garantie d'heures
de travail.

12.05 Tous les salariés couverts par cette convention poin-
çonneront eux-mêmes leur carte, indiquant l'heure à
laquelle ils conmencent et l'heure ä laquelle ils fi-
nissent.

12.06 Les employés de bureau ont droit à une (1) heure pour
le repas, entre midi (12:00) et treize (13:00) heures,
et les autres salariés à une (1) heure pour le repas,
vers le milieu de la journée.

12.07 Les salariés ont droit à une pause de quinze (15) minu-
tes payées par demi-journée de travail, laquelle se
prend, en autant que possible, vers le milieu de la
demi-journée.

12.08 Tout travail autorisé exécuté par un salarié en sus de
sa programmation quotidienne de travail et/ou en sus de
sa semaine régulière de travail est considéré comme
temps supplémentaire et est payé a taux et demi, si le
salarié a travaillé le nombre d'heures de la journée
normale de travail.

Le dimanche, la rémunération sera au taux double.

Le salarié de jour peut, s'il le désire, accumuler dans
une banque d'heures, les heures travaillées en plus de
la semaine normale et ceci, a temps et demi jusqu'à
concurrence de cinquante (50) heures. Pour plus de
cinquante (50) heures, le salarié doit signifier son
accord a 1'Employeur. Le salarié peut, s'il le désire,
puiser jusqu'à huit (8) heures de congé en banque,
après entente avec l'Employeur.

12.09 Le salarié rappelé au travail en dehors de sa program-
mation d'heures de travail reçoit la rémunération d'un
minimum de quatre (4) heures de travail au taux simple.
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ARTICLE XII - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

 

Le surtemps est volontaire et offert, en premier lieu
au salarié affecté à la tâche pour laquelle le temps
supplémentaire est requis. Advenant son refus, le
surtemps est partagé aussi équitablement que possible
entre les autres salariés de la classification.

Si un nombre insuffisant de salariés accepte de faire
du surtemps, ceux ayant le moins d'ancienneté sont
tenus de le faire, à moins d'avoir des raisons extrême-
ment sérieuses pour en être exemptés.

Tout travail autorisé exécuté un jour de fête chômée et
payée prévu ä la convention est rémunéré au taux dou-
ble.

ARTICLE XIII - SALAIRES

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
paie à ses salariés le salaire prévu à l'Annexe "A".

Aucun salarié ne peut être mis à pied ou subir de dimi-
nution de salaire à cause de l'entrée en vigueur de la
présente convention.

Tout salarié qui est transféré a la demande de 1'Em-
ployeur reçoit le salaire de la classification ou son
présent salaire, soit le plus haut des deux.

Le salarié qui est embauché à un taux autre que le

minimum de l'échelle de salaires de sa classification
voit ses augnentations progresser nomalement, comme
s'il avait déjä a son crédit l'ancienneté requise pour

justifier ce taux.

L'Union convient que les salariés devront exécuter tout

travail temporaire que l'Employeur peut leur confier.

Il est entendu toutefois qu'un salarié qui est affecté

à un poste moins bien rémunéré que le sien a droit à
son taux de salaire régulier.

Lorsqu'un salarié remplace dans une classification ex-

clue de l'unité de négociation, l'Employeur et le sala-
rié s'entendent sur le taux applicable pour ce rempla-

cement. Ce remplacement est volontaire.
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ARTICLE XIII - SALAIRES (suite)

L'Employeur remet la paie des salariés au bureau le
jeudi avant-midi. Sur le bordereau de leur chéque de
paie, 1'Employeur inscrit le nom, le prénam, 1a date de
la période de paie, les heures travaillées, le temps
supplémentaire, les primes, les déductions effectuées
et le montant net du salaire.

ARTICLE XIV - VACANCES
 

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
accorde à ses salariés qui ont moins d'un (1) an de
service au 30 avril, un (1) jour de vacances payées par
mois de service, jusqu'à concurrence de dix (10) jours.

Pendant la durée de la présente convention, 1 'Employeur
accorde à ses salariés qui ont complété une (1) année
de service continu au 30 avril courant, deux (2) semai-
nes de vacances payées.

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
accorde à ses salariés qui ont complété cinq (5) années
de service au 30 avril courant, trois (3) semaines de
vacances payées.

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
accorde à ses salariés qui ont complété dix (10) années
de service au 30 avril courant, quatre (4) semaines de

vacances payées.

La période normale de vacances est du ler juin au 30
octobre, mais un salarié peut prendre ses vacances en
dehors de cette période, après entente avec 1'Employ-
eur.

Les dates des vacances sont choisies par ordre d'an-
cienneté dans chaque classification au cours du mois
d'avril. Il ne peut y avoir plus qu'un (1) salarié par
groupe en vacances à la fois. Un salarié peut prendre
une (1) semaine de vacances additionnelle, sans rémuné-
ration à condition d'en informer l'Employeur au moment
où il choisit la date de ses vacances.

Les salariés ont droit de prendre deux (2) semaines
consécutives de vacances. Ceux qui ont droit a une (1)
semaine additionnelle de vacances doivent la prendre en
dehors de la période normale de vacances, à une date
convenue avec l'Employeur.
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ARTICLE XIV - VACANCES (suite)

Cependant, une fois que les salariés ont fait leur
choix des deux (2) premières semaines de vacances, il
est permissible à un salarié de prendre sa troisième
(3e) semaine de vacances consécutivement à ses deux (2)
premières, si aucun autre salarié de son groupe n'est
en vacances pendant cette semaine.

Un salarié doit recevoir sa paie de vacances avant son
départ pour vacances.

Les vacances ne sont pas cumulatives.

Le salarié qui contracte mariage a préférence pour le
choix des vacances.

Le salarié qui quitte son emploi ou est congédié a
droit à l'indemnité de vacances accumulées.

ARTICLE XV - FETES CHOMEES ET PAYÉES

Les jours de fête ci-après énumérés sont chômés et
payés s'ils sont célébrés un jour ouvrable. Si un
congé chômé et payé tombe un jour non ouvrable, le jour
est reporté le jour ouvrable suivant:

- Jour de l'An ;
- Lendemain du Jour de l'An ;

- Vendredi Saint après-midi (12H00)
- Lundi de Pâques ;
- Fête de Dollard ;
- Saint-Jean Baptiste ;
- Confédération ;
- Fete du Travail ;
- Action de Graces ;
- Veille de Noël après-midi (12H00)
- Noël ;
- Lendemain de Noël ;

- Veille du Jour de l'An après-midi (12H00)

Cependant, les camionneurs et aide-camionneurs termi-

nent leur journée de travail la veille de Noël, la

veille du Jour de l'An et le Vendredi Saint après-midi,

lorsqu'ils ont complété leurs livraisons.

Lorsque le jour de la Saint-Jean Baptiste ou de la

Confédération n'est pas un lundi ou un vendredi, les
parties s'entendent pour déplacer ces jours fériés le
lundi ou le vendredi.
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ARTICLE XV - FETES CHOMEES ET PAYEES (suite)

15.01 Les salariés ont de plus droit à un (1) jour de congé
mobile par année de convention. Ce jour de congé se
prend après entente avec le supérieur immédiat ou a
l'occasion d'une tempête empêchant les salariés de se
rendre au travail.

Un salarié ne peut prendre un congé mobile lorsque dans
une semaine survient un congé chûmé et payé.

15.02 Seul le salarié qui a complété sa période de probation
et qui a travaillé le jour ouvrable précédant et le
jour ouvrable suivant immédiatement la fete a droit a
la rémunération d'un jour de féte chomée et payée.
Toutefois, le salarié qui jouit d'une absence prévue
aux articles VI, XIV, XVI, XIX ou 20.1D est ,réputé
avoir travaille. ZI

15.03 Lorsqu'un jour de fête chômée et payée prévÿ/à la con-
vention tombe pendant les vacances annuelles d'un sala-
rié, celui-ci a droit à un (1) jour de congé mobile,
qu'il peut prendre à une date convenue avec 1'Employ-
eur.

15.04 La rémunération d'un jour de fête chômée et payée est
l'équivalent d'une journée normale de travail.

ARTICLE XVI - CONGES SPECIAUX

16.01 Dans le cas du décès de son père, de sa mêre, de son
frère ou de sa soeur, ainsi que de son beau-père ou de
sa belle-mère, un salarié ayant complété sa période de
probation aura droit à trois (3) jours de congé payés,
si les jours consécutifs au décês sont des jours ouvra-

bles.

Dans le cas du décès de son conjoint ou de son enfant,
le congé ci-haut prévu sera de cinq (5) jours.

L'Employeur peut accorder un congé sans solde de deux

(2) jours après avoir considéré les demandes des sala-

riés.

16.02 Dans le cas du décès de son beau-frère, d'une belle-

soeur, de ses grands-parents, d'un gendre, d'une bru,

d'un petit-fils ou d'une petite-fille, un salarié ayant

complété sa période de probation aura droit à une (1)
journée de congé payée, si le jour des funérailles est
un jour ouvrable.
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ARTICLE XVI - CONGES SPECIAUX (suite)

16.03 Le salarié dont la femme donne naissance à un enfant a
droit à un (1) jour de congé payé, soit le jour de la
naissance, ou soit le jour du baptême, ou soit la jour-
née où la conjointe sort de l'hôpital, à son choix. Un
salarié a également droit à un (1) jour de congé payé à
l'occasion de l'adoption d'un enfant.

16.04 Un salarié qui a complété sa période de probation a
droit à une (1) journée de congé payé pour assister au
mariage de son enfant, si le mariage est célébré un
jour ouvrable.

ARTICLE XVII - CONGES MATERNITE ET ABSENCES

17.01 Toute salariée qui est enceinte se voit accorder un
congé sans solde qui débute au moment déterminé par son
médecin. Dans tous les cas, ce congé prend fin au plus
tard six (6) mois après la fin de la grossesse, à moins
d'avis contraire du médecin.

A son retour au travail, la salariée réintègre son
poste ou un poste similaire si le sien a été aboli et
elle est rétribuée au taux en vigueur à l'expiration de
son congé sans perte d'ancienneté.

Sur demande écrite à l'Employeur au moins un (1) mois à
l'avance, la salariée peut obtenir un permis d'absence
sans solde d'une durée maximum de deux (2) ans.

17.02 Le salarié doit aviser son supérieur immédiat le plus
tôt possible de toute absence.

17.03 Si un salarié est temporairement incapable de travail-
ler par suite de maladie ou d'accident, 1'Employeur

convient de le réinstaller au travail aussitôt que son

état de santé lui permet de reprendre les fonctions
qu'il occupait avant sa maladie ou son accident ou une
fonction équivalente, pourvu qu'il puisse remplir les
exigences de la tâche.

17.04 Lors d'une élection fédérale, provinciale ou municipa-
le, l'Employeur déterminera pour chaque salarié, ses

heures d'absence sans perte de salaire, selon la loi

applicable. |

17.05 Tout salarié embauché pour remplacer temporairement un

salarié en congé de maladie, vacances, maternite, ab-
sence motivée, n'accunule pas d'ancienneté.
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ARTICLE XVIII - SECURITE

L'Employeur convient de continuer à prendre des mesures
appropriées pour assurer la sécurité et protéger la
santé de ses salariés pendant leurs heures de travail.

L'Employeur convient de maintenir en vigueur un nouveau
plan d'assurance collective accepté par les parties et
à acquitter cinquante pourcent (50%) pourcent de la
prime.

Le salarié qui est envoyé soit à la maison ou à l'hôpi-
tal, pour blessures subies pendant l'accomplissement de
son travail, est payé jusqu'à la fin de sa journée de
travail, le jour où il est blessé.

L'Employeur verse au salarié victime d'un accident de
travail reconnu par la CSST l'indemnité déterminée par
cette dernière jusqu'à ce que la Commission effectue
elle-même les versements, à la condition que le salarié
s'engage à rembourser l'Employeur et signe tout docu-
ment autorisant la Commission à rembourser directement
l'Employeur.

ARTICLE XIX - FONCTIONS DE JURE

Un salarié appelé à servir comme juré reçoit la diffé-
rence entre l'indemnité qui lui est versée et son sa-
laire régulier.

Le salarié convoqué comme juré, mais qui n'est pas
effectivement choisi pour cette fonction, doit se rap-
porter au travail le plus tôt possible et il ne subit
pas de perte de salaire. Cependant, il lui appartient
de prouver que la durée de son absence fut causée par
le fait d'attendre, d'être choisi ou éliminé.

ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES

L'Employeur paie pour les repas aux salariés autorisés
à travailler äà plus de vingt-cinq (25) milles de la
Ville de Québec:

- Déjeuner pour départ avant 07H00: 2,00$
- Diner: 5,00$
- Souper moyennant autorisation

préalable ou pour circonstances
exceptionnelles, sur présentation
d'un reçu: 6,00$
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

20.02 L'Employeur convient de maintenir sa politique actuelle
en ce qui concerne les aides aux camionneurs.

20.03 Toute demande de permis d'absence personnelle non auto-
risée par d'autres clauses de la convention doit être
adressée par écrit à l'Employeur par le salarié concer-
né, avec copie a 1' Union, au moins quinze (15) jours
avant le début de l'absence. Une telle demande doit
fournir les détails suivants:

- Nom et prénom du salarié;
- Adresse;
- Numéro de téléphone;
- Numéro d'assurance sociale;
- Les motifs de 1a demande;
- La date du début et de 1a fin du permis d'absence.

L'autorisation ou le refus pour un tel permis d'absence
personnelle est fait par écrit par l' Employeur au sala-
rié concerné et une copie est transmise à l'Union dans
un délai maximum d'une (1) semaine de la date de la
réception de la demande.

Un permis d'absence ne peut être demandé pour moins de
quinze (15) jours ouvrables ni pour plus d'un (1) an.

Durant un permis d'absence, 1" Employeur est responsable
du maintien des avantages sociaux tels que le régime
d'assurance-groupe et le régime des soins dentaires, à
l'exception de 1'assurance-salaire. Ce dispositif
Ss ‘applique à la condition que le salarié paie de façon
anticipée les coûts entiers du maintien de ses avanta-
ges sociaux par tranche de paiement trimestriel.

Un permis d'absence n'est pas refusé si le motif invo-
qué par le salarié est satisfaisant et si 1'Employeur
peut le remplacer.

Sans limiter la valeur d'autes motifs, 1'Employeur
accorde des congés sans solde de durée raisonnable pour
les motifs suivants:

1.- Toute demande de congé parental pour le salarié
dont un membre de sa famille est dans le besoin
sérieux pour maladie ou pour grossesse ;

2.- Pour motif de deuil d'un des parents mentionnés en
15.01 ;

3.- Pour toute cause de séparation et/ou de divorce ;

4.- Pour fins de répondre a des examens scolaires ;

A son retour au travail, le salarié sera réinstallé à
la classification qu'il ‘occupait ou à une classifica-

tion équivalente à celle qu'il occupait avant son dé-
part.
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

20.04 Aprés entente écrite avec 1'Employeur (une copie devant
être envoyée à l'Union), le salarié peut obtenir un

congé sans solde et sans perte de privilèges acquis,

d'une durée minima d'un (1) mois, maxima d'un (1) an,

pour fins de récupération scolaire ou pour suivre des

cours de formation reliés au domaine de 1'alimentation.

L'Employeur, le salarié et l'Union peuvent s'entendre

pour réduire ou prolonger une période de congé sans

solde.

20.05 Le jour où un vote est décrété par l'Union des Employés

de Commerce, Local 503, C.T.C. - F.T.Q., 1'Employeur

permet à ses salariés de se prévaloir de leur droit de
vote à l'intérieur de son établissement et l'Union

s'engage 3 prendre les mesures nécessaires pour nuire
le moins possible aux opérations.

20.06 L'Employeur déduit du salaire des salariés qui l'ont

autorisé par écrit a cet effet, le montant déterminé

par celui-ci, qui doit être d'un (1,00$) et le fait

parvenir une (1) fois par mois, à la Caisse d'Economie

de l'Union des Employés de Commerce, en identifiant le

nan du salarié et son numéro d'assurance sociale. Le

salarié ne peut donner une telle autorisation, ni la

révoquer, ni la modifier que deux (2) fois par année,

soit le Jer avril et le Jer octobre.

20.07 L'Employeur garde en bon état ses camions de livraison

et le salarié de son côté, doit souligner à l'Employeur

toute défectuosité qu'il aura constatée.

20.08 La perception de tout argent provenant des clients en

collection sur la route est de la responsabilité du

chauffeur de camion et non de son aide. Le chauffeur

de camion doit remettre cette perception à son Employ-

eur dans les meilleurs délais, selon la procédure éta-

blie par ce dernier. Il est entendu que l'Employeur

procédera a l'aménagement d'un endroit pour que les

camionneurs puissent y déposer, dès le retour quotidien

de livraison, tout argent provenant des clients, par

mesure de sécurité.

20.09 En cas de force majeure, l'Employeur accepte de payer

le coût des repas et de la chambre des chauffeurs lors-

qu'ils sont sur la route à l'extérieur, sur présenta-

tion de reçus.

20.10 Un salarié peut s'absenter de son travail pour une

période d'un (1) jour à trois (3) jours pour cause de
maladie ou pour autre motif.
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

Pour les salariés embauchés avant la signature de la

convention:

Pour les périodes du ler octobre au 30 septembre de
1'année suivante, ces absences ne peuvent excéder six

(6) jours. Les crédits non épuisés au 30 septembre
d'une année sont monnayables ä cent pourcent (100%) le
15 octobre suivant.

Pour les salariés embauchés après la signature de la
convention:

Pour le salarié embauché après la signature de la con-
vention, ces absences ne peuvent excéder quatre (4)
jours s'il a moins de deux (2) ans d'ancienneté au ler
octobre de l'année de référence et si le salarié a deux
(2) ans et plus d'ancienneté au ler octobre de l'année
de référence, ces absences ne peuvent excéder six (6)
jours. Les crédits non épuisés au 30 septembre d'une

année sont monnayables ä cent pourcent (100%) le 15

octobre suivant.

Un salarié ne peut s'absenter pour un autre motif lors-

que dans une semaine survient un congé chômé et payé.

Seuls les salariés ayant complété trois (3) mois de
service peuvent se prévaloir de telles absences. Au

surplus, le salarié embauché après le ler octobre n'a
droit à ces jours d'absence qu'au prorata des mois

travaillés excédant les trois (3) premiers mois.

Le paiement de ces jours d'absence n'est effectué

qu'aux conditions suivantes:

1) En cas de maladie, le salarié doit appeler son

Employeur avant le début de sa période de travail.

2) Dans le cas d'absence pour autre motif, le salarié

doit prévenir son Employeur au moins une (1) semai-
ne à l'avance. Il ne peut y avoir plus d'un (1)
salarié de bureau et un (1) de l'entrepôt absents

en même temps.

3) Les congés mentionnés ci-haut ne peuvent pas être

utilisés de façon concertée par les salariés.

Pour ces jours d'absence, le salarié reçoit le salaire

qu'il aurait gagné, s'il avait été au travail.

L'Employeur fournit, à ses frais, tout vêtement dont il

exige le port.

Seuls les salariés ayant le moins d'ancienneté peuvent

ètre contraints de travailler sur l'équipe de nuit, à

condition qu'il y ait parmi eux un nonbre suffisant de

salariés qualifiés pour assurer le maintien normal de

l'équipe.
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

20.13 L'Employeur s'engage à verser huit (0,08€) cents par
heure régulière travaillée (excluant les heures supplé-
mentaires) à la Caisse des Soins Dentaires des Employés
de Commerce du Québec, et s'engage à être lié et à se
conformer au Contrat de Fiducie du Régime des Soins
Dentaires des Employés de Commerce du Québec.

20.14 Fonds de solidarité de la F.T.Q.

a) Quel que soit le nombre d'employés qui en font la
demande, l'Employeur convient de déduire à la sour-
ce sur la paie de chaque employé qui le désire, et
qui a signé le formulaire de souscription, le mon-
tant indiqué par l'employé pour la durée qu'il a
fixée ou jusqu'à avis contraire.

b) Un employé peut en tout temps modifier le montant
de ses versements, ou cesser de souscrire, en fai-

sant parvenir un avis en ce sens au Fonds et a
l'Employeur.

c) L'Employeur s'engage a faire parvenir par chèque au
Fonds, à tous les mois (au plus tard le 15e jour du
mois suivant la prélèvement), les sommes ainsi
déduites. Cette remise doit être accompagnée d'un
état indiquant le nom, le numéro d'assurance socia-
le, et le numéro de référence (fourni par le Fonds)
de chaque employé, et le montant prélevé pour cha-
cun.

ARTICLE XXI - CORRESPONDANCE

21.01 Tout avis écrit que 1'une des parties désire donner a
l'autre devra être donné par la poste, sous pli affran-
chi et recanmandé, adressé comme suit:

A L'EMPLOYEUR:

Service Alimentaire de Québec Inc.
1480, rue Provinciale
QUEBEC (Qc) GIN 4A2

A L'UNION:

Union des Employés de Commerce
Local 503 - TUAC - CTC - FTQ.
268, Marie de l'Incarnation
QUEBEC (Qc) GIN 3G4
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ARTICLE XXII - DUREE DE LA CONVENTION

22.01 La présente convention entre en vigueur a compter de
son dépôt conformément à la loi et expire le 30 septem-
bre 1987. Durant les négociations relatives au renou-
vellement de la convention collective, toutes les dis-
positions de la convention demeurent en vigueur jusqu'à
l'entrée en vigueur de la nouvelle convention.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC, CE yo TE cemane 1985.

SERVICE ALIMENTAIRE DE QUEBEC INC. UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
,( LOCAL 503 - TUAC - CTC - FTIQ .
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ANNEXE " A"
me

ECHELLE DES SALAIRES ET DES CLASSIFICATIONS

CLASSIFICATIONS DATES DEBUT  6MOIS 12MOIS 18MOIS  24MOIS

Camionneurs 85.10.01 250$ 263$ 276$ 289$ 302 $
86.10.01 259$ 272$ 285$ 298$ 311$

Aide-Camionneur 85.10.01 210$ 223$ 236$ 249$ 263$
86.10.01 219$ 232$ 245$ 258$ 272$

Homme général 85.10.01 210$ 223$ 236$ 249$ 263$
86.10.01 219$ 232$ 245$ 258$ 272$

Opérateur de 85.10.01 225$ 238$ 251 $ 264$ 278$
monte-charge 86.10.01 234$ 247$ 260$ 273$ 287$

Bureau 85.10.01 210$ 223$ 236$ 249$ 263$
86.10.01 219$ 232$ 245$ 258$ 272$

a) Les salariés reçoivent a campter du ler octobre 1985, une augmentation

de quinze (15,00$) dollars sur leur salaire réel ou le taux de leur
classification, soit le plus haut des deux.

b) Les salariés reçoivent à compter du ler octobre 1986, une augnentation
de quinze (15,00$) dollars sur leur salaire réel ou le taux de leur
classification, soit le plus haut des deux.

Cc) Le salarié qui présentement est opératuer de monte-charge reçoit un
ajustement de salaire de 0,375$ l'heure (15,00$) par semaine sur son
salaire réel en plus des augementations prévues en a) et b).

 | |
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ORIGINAL

CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

ENTRE: SERVICE ALIMENTAIRE DE QUEBEC INC. =
 

Corps politique et incorporé,
ayant son siége social et sa
principale place d'affaires au:

1480, rue Provinciale

QUEBEC (Qc)
GIN 4A2

(Ci-aprés appelé: L'EMPLOYEUR)

d'une part,

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 503 - TUAC - CTC - FTQ

Association de bonne foi,
ayant son siége social au:

268, Marie de l'Incarnation
QUEBEC (Qc)

GIN 3G4

(Ci-après appelée: L'UNION)

d'autre part.

 

      

CONVENTION COLLECTIVE intervenue entre les parties ci-haut mentionnées en

vertu des dispositions du Code du Travail de la Province de Québec (S.R.Q.
1964, Chapitre 141).



1.01

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

2.06

2.07

2.08

ARTICLE

ARTICLE I - BUT DE LA CONVENTION

Cette convention a pour but d'assurer des relations
ordonnées entre l'Employeur et ses salariés et leurs
représentants respectifs dans le respect des lois et
des droits et obligations des parties.

II - CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES

L'Employeur reconnaît que l'Union détient un certificat
d'accréditation qui lui a été accordé par un commissai-
re enquêteur le 15 mars 1977 et dans lequel l'unité de
négociation à laquelle s'applique la présente conven-
tion est décrite, le tout, tel qu'il appert d'une copie
dudit certificat d'accréditation annexée a la présente
convention (Annexe "B"), et qu'il est le seul agent
négociateur et mandataire des salariés de l'unité de
négociation décrite au certificat d'accréditation.

Le mot "Employeur", quand il est utilisé dans la pré-

sente convention, désigne les représentants autorisés
de l'Employeur ou l'Employeur lui-même.

Les mots "salarié" ou "salariés", quand ils sont utili-

sés dans la présente convention, désignent les person-
nes de l'unité de négociation.

Le mot "promotion" désigne la mutation d'un salarié à

une fonction comportant des responsabilités accrues et

un salaire plus élevé.

Le mot "transfert” désigne la mutation d'un salarié à
une fonction équivalente.

Le mot “"rétrogradation" désigne la mutation d'un sala-

rié à une fonction comportant des responsabilités moin-
dres et un salaire moins élevé.

Toute entente particulière prévoyant une dérogation à

une disposition de la convention ne peut intervenir

qu'entre l'Employeur et l'Union et doit être confirmée

par écrit. .

Le mot "mise à pied" désigne toute réduction de la
semaine normale de travail d'un salarié, en deça de

trente (30) heures pour manque de travail.

.../ 2.
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ARTICLE III - FONCTIONS RESERVEES A LA DIRECTION

3.01 L'Union reconnait que c'est le droit de 1'Employeur:

a) de maintenir l'ordre, la discipline et le rende-
ment;

b) de déterminer les qualifications nécessaires pour
remplir un poste et juger de l'aptitude d'un sala-
rié à remplir le poste ainsi que des connaissances,
de l'efficacité et de l'habileté des salariés;

c) d'établir, changer ou modifier les méthodes de
travail ainsi que l'équipement et les installations
nécessaires à la préparation et à la vente de tout
produit;

d) d'embaucher ou de congédier, de classifier, diri-
ger, permuter, promouvoir, rétrograder, mettre à

pied, suspendre et discipliner;

e) d'établir, modifier ou amender les règlements con-
cernant la conduite et le comportement des salariés
et généralement d'administrer son entreprise.

3.02 L'Employeur s'engage à ne pas exercer ses droits de
gérance de façon arbitraire, discriminatoire ou injus-

te, à défaut de quoi, le salarié ou l'Union peut sou-
mettre un grief.

3.03 Advenant la création d'une nouvelle classification,

l'Employeur en détermine la rémunération et en avise
l'Union dans les sept (7) jours. Si l'Union est insa-

tisfaite de la rémunération déterminée par l'employeur,

elle peut loger un grief directement à la deuxième (2e)

étape dans les trente (30) jours de la réception de
l'avis de l'Employeur.

3.04 L'arbitre a le pouvoir de déterminer la rémunération de
la nouvelle classification en tenant compte de la rému-

nération des autres classifications existantes dans la

convention collective et également en tenant compte des

classifications similaires existantes dans d'autres

entreprises de même nature et de même importance.

3.05 L'Employeur n'accorde aucun contrat à forfait dans le

but de réduire le nombre de membres dans l'unité de

négociation. Les salariés affectés par un contrat à

forfait peuvent se prévaloir de leurs droits d'ancien-

neté, tel que prévu ci-après. Un salarié qui devien-

drait un salarié d'un sous-contracteur ne subit aucune

diminution dans ses conditions de travail prévues à la

convention pendant la durée de cette dernière.

ooo 3.

          



 

4.0]

4.02

4.03

4.04

4.05

4.06

4.07

 

ARTICLE IV - REGIME SYNDICAL

Il est entendu qu'aucune discrimination, coercition ou
intimidation ne sera exercée par l'Employeur, l'Union
et leurs représentants respectifs ou leurs membres,
contre tout salärié, à cause de ses activités syndica-
les ou de son abstention de toute activité syndicale.

Il est également entendu qu'il n'y a aucune sollicita-
tion de membres, ni aucune perception syndicale, sauf
celles prévues à la convention, sur la propriété de
l'Employeur, sans son consentement.

La présente clause n'a pas pour effet de priver les
salariés de leur droit de discuter de leurs activités
syndicales pendant les périodes de repos.

Tout salarié doit, comme condition du maintien de son

emploi, devenir membre de l'Union et le demeurer pen-
dant toute la durée de la convention collective.

a) L'Employeur s'engage à faire signer la carte d'a-
dhésion à l'Union pour chacun des nouveaux salariés
au moment de leur embauchage et d'en adresser copie

ä l'Union.

b) Tout salarié doit payer ses cotisations par retenue
sur son salaire hebdomadaire à compter de sa pre-
mière paie.

c) L'Employeur doit effectuer le prélèvement des frais
d'initiation sur sa première paie hebdomadaire,
après la période de probation prévue à la conven-
tion et ce, en cinq (5) versements.

Pendant la durée de cette convention, l'Employeur dé-
duit sur le salaire hebdomadaire de ses salariés un
montant égal à la cotisation syndicale fixée par 1'U-
nion, et il remet l'argent ainsi perçu dans les quinze

(15) premiers jours du mois suivant, par chèque payable

à l'ordre de l'Union des Employés de Commerce, Local

503 et adressé au trésorier. Le montant des retenues

syndicales doit apparaître sur les formules T4 et Rele-

vé 1.

L'Employeur s'engage a fournir, dans les trente (30)

jours de la signature de la convention, et par la suite

le 31 janvier et le 31 juillet de chaque année, au

secrétariat de l'Union, la liste complète de ses sala-

riés, comprenant leur nom et prénom, leur salaire, leur

classification, leur adresse domiciliaire, leur numéro

d'assurance sociale ainsi que leur date d'entrée en

service.

Le supérieur immédiat d'un nouveau salarié, ou son

remplaçant, le présente à son délégué syndical le pre-

mier jour de son emploi.
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ARTICLE V - TABLEAU D'AFFICHAGE

5.01 L'Employeur convient de désigner un endroit où l'Union
peut afficher les avis ou communications adressés à ses
membres et mettre à sa disposition un tableau d'affi-
chage fermé. Il est toutefois convenu que ces avis,
sauf ceux relatifs aux affaires internes de l'Union,
devront être acceptés au préalable par l'Employeur, qui
y apposera ses initiales.

ARTICLE VI - AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

6.01 L'Union peut désigner ou faire élire par les membres de
l'unité de négociation deux (2) délégués syndicaux et
deux (2) délégués syndicaux substituts. Ces délégués
syndicaux doivent être des salariés de 1'Employeur
depuis au moins six (6) mois.

6.02 L'Employeur n'est tenu de reconnaître que les délégués
syndicaux dont la nomination ou l'élection lui aura été

annongée par écrit.

6.03 Pour toute matière ayant trait à la convention collec-

tive, tout membre de l'Union peut être accompagné d'un
représentant syndical lors d'une convocation ou d'une
rencontre chez un représentant de 1'Employeur.

6.04 Un délégué de 1'Union peut demander un permis d'absence

sans solde pour participer a des congrés ou autres
réunions syndicales.

6.05 | L'‘Employeur libère, sans solde, un salarié appelé à
s'occuper à plein temps d'affaires syndicales, pour une
période de six (6) mois, après avoir été avisé par
écrit, trente (30) jours à l'avance. Le salarié libéré
reprend à son retour sa fonction ou une fonction compa-
rable, avec tous ses privilèges.

6.06 L'Employeur reçoit le représentant accrédité de 1'U-
nion, aprés que ce dernier ait pris les arrangements a
cet effet avec 1' Employeur, pour discuter de toute
question relative à l'application de la convention
collective. Un représentant pourra rencontrer les
délégués pendant les heures de travail après avoir

obtenu l'autorisation de l'Employeur, laquelle ne sera

pas indûment refusée.

6.07 Un délégué syndical peut s'absenter de son travail,

sans perte de traitement, aprés avoir obtenu la permis-
sion de son gérant ou de son assistant, pour s ‘occuper
de relations syndicales, laquelle ne sera pas indüment
refusée.



6.08

6.09

7.01

7.02

7.03

7.04

ARTICLE VI - AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES (suite)

ARTICLE

Le comité de ngociation de 1'Union est formé de perma-
nents syndicaux et de deux (2) salariés réguliers.

Les délégués syndicaux ne sont pas mis à pied tant
qu'il y a du travail disponible pour lequel ils sont
qualifiés.

Deux (2), salariés membres du comité de négociation ne
subissent pas de perte de salaire pour assistance aux
séances de négociation.

VII - PROCEDURE DE REGLEME"T DES GRIEFS

Les parties conviennent qu'il est dans leur intérêt de
régler dans le plus bref délai possible tout grief
pouvant survenir durant la durée des présentes.

Il est convenu que l'Employeur, l'Union ou tout salarié
peut soulever des griefs, dans le cas de mésentente
relative à l'interprétation, l'application ou la pré-
tendue violation de la présente convention collective,
y compris toute mesure disciplinaire.

Si un salarié a une plainte ou une question qu'il dési-
re discuter avec l'Employeur, il peut, seul ou en com-
pagnie de son délégué et/ou représentant syndical, ou
par l'intermédiaire de son délégué et/ou représentant
syndical, discuter du cas avec son supérieur immédiat.

Si telle plainte ou question n'est pas réglée à la
satisfaction du salarié le jour ouvrable suivant la
discussion, il pourra avoir recours à la procédure de
griefs dans l'ordre ci-après mentionné.

Lorsque naîtra un grief concernant l'application ou
l'interprétation de la présente convention collective

de travail, le salarié concerné, seul ou accompagné

d'un délégué ou l'Union soumet son grief par écrit,

dans les quinze (15) jours ouvrables de la naissance du

grief, au directeur général ou son représentant dési -
gné.

Si les parties le jugent nécessaire, une réunion des

parties peut avoir lieu, en présence si on le désire,
des personnes intéressées.

Le directeur général ou son représentant désigné commu-
nique sa réponse au salarié et à l'Union dans les dix

(10) jours de la réception du grief.

ees/ 6.
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“ ARTICLE VII - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)

7.05 Tout grief entre l'Employeur et l'Union est soumis dans
les trente (30) jours de la naissance du grief directe-

ment au directeur général ou son représentant désigné
ou au président du local et la partie intimée doit
faire part, par écrit de sa décision à l'autre partie,
dansles dix (10) jours ouvrables de la réception du
grief.

7.06 Toutes décisions que peuvent prendre les parties, a
l'un ou l'autre des stades de la procédure de règl ement
des griefs, ainsi que la décision du tribunal d'arbi-
trage, seront finales et lieront l'Employeur, l'Union

et le ou les salariés concernés.

7.07 Si l'une ou l'autre des parties désire porter un grief
à l'arbitrage, elle devra se prévaloir de son droit par
un avis écrit adressé à l'autre partie dans les trente
et un (31) jours ouvrables de. l'envoi de la décision
prévue au dernier stade de la procédure de règlement
des griefs ou de l'expiration du délai prévu pour ren-
dre telle décision.

. 1.08 Les deux parties doivent d'un commun accord, choisir un
arbitre pour entendre le grief et si aucune entente
n'intervient dans un délai de quinze (15) jours ouvra-
bles de la réception de l'avis d'arbitrage, l'une ou
l'autre des parties peut demander au Ministre du Tra-
vail de nammer un arbitre.

7.09 Toutes les séances d'arbitrage se tiendront à un en-
droit désigné par l'arbitre.

7.10 Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitrage avant
d'avoir passé par tous les stades de la procédure de
rêglement des griefs.

7.11 Si la juridiction de l'arbitre est contestée, il peut
rendre une décision écrite et motivée sur l'objection
avant de procéder à l'enquête.

7.12 L'arbitre ne peut pas changer, modifier ou altérer les
termes de la présente convention, ni y ajouter quoi que
ce soit.

7.13 Dans le cas de mesure disciplinaire, l'arbitre a le

pouvoir de la modifier, l'annuler ou la maintenir.

7.14 Il est entendu que la signature d'un salarié sur tout
document concernant un avis ou une mesure disciplinaire

ne saurait constituer qu'un accusé de réception de la
part de ce salarié.

….…./1.



“ARTICLE VII - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)

7.15 Chacune des parties aux présentes accepte de défrayer a
part égale, les frais et honoraires de 1'arbitre.

7.16 Les parties peuvent, par entente constatée par écrit,
prolonger les délais prévus ci-haut.

ARTICLE VIII - GREVE ET CONTRE-GREVE

8.01 Pendant la durée de la présente convention, il est
entendu qu'aucun salarié ne prendra part ou n'incitera
d'autres salariés à participer à une grève ou a tout
ralentissement de travail.

8.02 L'Union s'engage pendant la durée de la présente con-
vention, à ne pas autoriser, approuver ou participer a
une grève ou ralentissement de travail dirigé contre
l'Employeur.

8.03 L'Employeur s'engage, pendant la durée de la présente
convention, à ce que lui-même et ses officiers n'auto-
risent, ne suscitent, n'aident, n'approuvent et ne
participent à aucune contre-grêve (lock-out) dirigée
contre ses salariés.

ARTICLE IX - ANCIENNETE

9.01 L'ancienneté signifie la durée des années d'un salarié
depuis son dernier embauchage.

9.02 Tout salarié acquiert le droit d'ancienneté après une
période de probation de cinquante (50) jours de travail

dans une période de six (6) mois pour l'Employeur, et à
l'expiration de ce délai, son ancienneté est calculée à
la date de son dernier embauchage.

Pendant la période de probation, 1'Employeur peut sus-
pendre ou congédier le salarié, sans préavis, ni re-
cours et le salarié ne peut soumettre un grief.

9.03 L'Employeur affiche pendant dix (10) jours toute nou-
velle fonction et toute fonction devenue vacante de
façon permanente.

.../ 8.



9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

9.09

9.11

ARTICLE IX - ANCIENNETE (suite)

Pendant le délai d'affichage, tout salarié peut faire
part, par écrit au directeur général ou son représen-
tant désigné, de son désir d'être transféré à la fonc-
tion vacante.

La fonction vacante est accordée au salarié qui a le
plus d'ancienneté parmi ceux qui l'ont sollicitée à
condition qu'il puisse en remplir les exigences norma-
les.

Lorsqu' une mise à pied d'un salarié régulier devient
nécessaire, c'est le salarié d'ancienneté générale

moindre qui est mis a pied.

Dans tous les cas de mise a pied, le salarié régulier a
droit a un préavis écrit de cing (5) jours ouvrables ou
a cinq (5) jours de salaire, sauf dans les cas hors du

controle de 1'Employeur. (Le manque de travail n'est
pas réputé hors du controle de 1'Employeur).

Les salariés mis a pied sont réembauchés dans l'ordre
inverse de leur mise à pied, c'est-à-dire que les der-
niers mis à pied sont les premiers à être réembauchés,
s'ils sont capables de remplir une tâche disponible.

Les salariés déplacés conme conséquence d'une mise à
pied reprennent leur emploi au fur et à mesure des
rappels au travail des salariés mis à pied.

L'Employeur convient que lorsqu'un camionneur ou un
aide-camionneur a terminé ses livraisons avant que sa
cédule d'heures ne soit terminée, il complètera cesdi-
tes heures à l'entrepôt.

Le salarié promu äà un poste hors de l'unité de négocia-
tion peut, dans les six (6) mois de sa promotion, reve-
nir à son ancienne occupation s'il le désire ou si
l'Employeur ne le juge pas satisfaisant. Dans tel cas,
son ancienneté est calculée à compter de son embaucha-
ge. Si le salarié ne revient dans l'unité de négocia-
tion qu'après 1' expiration de cette période de six (6)
mois, son ancienneté ne recommence à compter qu'à la

date de sa réintégration.

Le salarié accumule son ancienneté durant toute absence
prévue ä la convention collective ou autorisée par
l'Employeur.

«eof 9.



10.01

10.02

10.03

11.01

ARTICLE X - PERTE D'ANCIENNETE

Tout salarié perd ses droits d'ancienneté sans égard a
ses années de service pour les raisons suivantes:

1. S'il quitte volontairement son emploi ;

2. S'il est congédié pour juste cause et n'est pas
réinstallé par la procédure de réglement des
griefs;

3. S'il, s'absente de l'entreprise plus de trois (3)
jours ouvrables consécutifs sans donner avis ou
sans autorisation. À son retour, le salarié devra

donner les raisons de son absence;

4. S'il a été mis à pied depuis douze (12) mois et
plus à cause d'un manque de travail;

5. A défaut de se rapporter au travail dans les cinq
(5) jours ouvrables qui suivent son rappel a la
suite d'une mise à pied a cause d'un manque de
travail, à moins que ce défaut de se rapporter au
travail soit du a la maladie et qu'il en avise
immédiatement l'Employeur. Ce rappel devra être
fait par lettre recommandée, expédiée à la dernière
adresse du salarié connue par son Employeur;

6. S'il est absent pour cause de maladie ou d'accident
durant une période de vingt-quatre (24) mois et
plus, sauf accident de travail.

Il incombe à tout salarié de faire connaître a 1'Em-

ployeur toute nouvelle adresse.

Un salarié qui est rappelé au travail par l'Employeur
et qui ne peut y revenir dans les délais prévus à l'ar-
ticle 10.01 5) parce qu'il était malade ou parce qu'il
avait subi un accident, ne perdra pas son ancienneté à
condition que cette absence n'ait pas dépassé douze
(12) mois. Ce délai peut être prolongé par un accord
mutuel , constaté par un document écrit a cet effet.

Un salarié victime d'un accident de travail ne perdra
pas son droit d'ancienneté tant que cet accident sera
la cause de son absence.

ARTICLE XI - SECURITE D'EMPLOI

L'Employeur a le droit de mettre fin à l'emploi d'un
salarié, de le suspendre, le réprimander, le muter, le
rétrograder, pour un motif juste et suffisant, dont la
preuve lui incombe. Cette mesure disciplinaire peut
être soumise à la procédure de règlement des griefs et
à l'arbitrage.

.../ 10.
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ARTICLE XI - SECURITE D'EMPLOI (suite)

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

ARTICLE XII

12.01

L'Employeur convient que le délégué d'Union ou en son
absence le délégué substitut, est présent quand un
membre de l'unité de négociation est l'objet d'une
réprimande officielle, à moins que le salarié ne s'ob-
jecte à sa présence. La mesure disciplinaire est con-
firmée par écrit au salarié, dont copie est transmise à
l'Union. Le délai pour loger un grief ne commence à
courir qu'à compter de la remise de telle copie au
délégué d'Union ou à son substitut, ou de sa transmis-
sion aux bureaux de l'Union.

Toute mesure disciplinaire doit être confirmée au sala-
rié dans les quinze (15) jours de la connaissance de
l'infraction par l'Employeur.

A moins de se rendre coupable d'une infraction grave,
un salarié ne sera pas congédié avant d'avoir reçu au
préalable au moins deux (2) avertissements écrits.

Un avis de suspension ou de congédiement doit mention-
ner les raisons qui le justifie.

Aucun avis de réprimande inscrit au dossier d'un sala-
rié ne peut être invoqué contre lui s'il date de plus
de six (6) mois.

Aucun fournisseur n'effectue du travail normalement
fait par un salarié de l'unité de négociation.

Aucune mise à pied ne sera occasionnée par le fait que
l'on aura confié le travail d'un salarié à un salarié
exclu de l'unité de négociation.

Des salariés à temps partiel ne sont pas utilisés suc-
cessivement dans le but de remplacer ou empêcher l'en-
ploi d'un salarié régulier.

- HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

La semaine régulière de travail est de quarante (40)
heures, sauf pour les employés de bureau dont la se-
maine régulière de travail est de trente-septheures et
demie (37H) et pour les salariés affectés à l'équipe
de nuit dont la semaine régulière de travail est de
trente-six (36) heures. La semaine de travail se fait
du lundi au vendredi inclusivement.

Bien que la présente clause définisse les heures régu-
liéres de travail, elle ne doit pas s'expliquer ou être

interprétée comme signifiant que 1" Employeur garantit
un nombre spécifique d'heures de travail par jour ou de
jours de travail par semaine.

……./1.
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ARTICLE X11 - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

La semaine normale de travail est la suivante:

GROUPE 1: Homme d'entrepôt et préposé a la cuisine

Cinq (5) jours de huit (8) heures consécutives, du
lundi au vendredi inclusivement, entre 06:00 heures et

17:00 heures. Cependant, un salarié pourra travailler
sur des horaires flexibles après entente avec l'Employ-
eur.

GROUPE 2: Employés de bureau

Cinq (5) jours de sept heures et demie (7H) consécuti-
ves, du lundi au vendredi inclusivement, entre 08:00
heures et 17:00 heures, sauf pour les salariés qui
accepteront de travailler entre 07:00 heures et 16:00
heures. Les salariés embauchés après le 21 septembre
1981 pourront être appelés à travailler entre 07:00
heures et 17:00 heures. Cependant, un salarié pourra
travailler sur des horaires flexibles après entente
avec l'Employeur.

GROUPE 3: Camionneurs et aide-camionneurs

Cinq (5) jours de huit (8) heures consécutives, sauf
pour les voyages de longue distance, du lundi au ven-
dredi inclusivement, entre 07:00 heures et 18:00 heu-
res. Le programme d'heures de travail est établi par
l'Employeur. Cependant, un salarié pourra travailler
sur des horaires flexibles après entente avec 1'Employ-
eur.

GROUPE 4: Equipe de nuit

La journée nomale de travail de l'équipe de nuit est
de neuf (9) heures. La journée de travail de l'équipe
de nuit commence à minuit pour se terminer à 09:00
heures. Les deux (2) périodes de repos de quinze (15)
minutes sont prises consécutivement vers le milieu de
la période de travail. Les salariés de l'équipe de
nuit reçoivent le même salaire hebdamadaire que les
salariés de l'équipe de jour. Un salarié ne peut chan-
ger d'équipe au cours d'une semaine. Cependant, un
salarié pourra travailler sur des horaires flexibles
après entente avec l'Employeur.

GROUPE 5: Préposé à la comptabilité, aux comptes à
recevoir et à la collection

Cinq (5) jours de sept heures et demie (7H) consécuti-
ves, du lundi au vendredi inclusivement, entre 08:00
heures et 17:00 heures, sauf pour les salariés qui
accepteront de travailler entre 07:00 heures et 16:00
heures. Cependant, un salarié pourra travailler sur
des horaires flexibles après entente avec l'Employeur.

Les salariés embauchés à compter du ler octobre 1983
pourront être appelés à travailler entre 07:00 heures
et 17:00 heures.
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ARTICLE XII - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

12.03 Dans tous les cas, la programmation d'heures de travail

doit prévoir les heures de travail consécutives, à
l'exception des périodes de repas.

12.04 L'horaire de travail est affiché au poinçon, indiquant
les heures de travail pour tous les salariés; toute
modification à l'horaire de travail est affichée le
vendredi avant-midi précédant son entrée en vigueur.
Une copie du nouvel horaire est remise au délégué syn-
dical en même temps. Aucun changement ne sera apporté
à l'horaire plus tard que le vendredi à midi (12H00),
ce qui n'implique pas cependant une garantie d'heures
de travail.

12.05 Tous les salariés couverts par cette convention poin-
çonneront eux-mêmes leur carte, indiquant l'heure à
laquelle ils conmencent et l'heure ä laquelle ils fi-
nissent.

12.06 Les employés de bureau ont droit à une (1) heure pour
le repas, entre midi (12:00) et treize (13:00) heures,
et les autres salariés à une (1) heure pour le repas,
vers le milieu de la journée.

12.07 Les salariés ont droit à une pause de quinze (15) minu-
tes payées par demi-journée de travail, laquelle se
prend, en autant que possible, vers le milieu de la
demi-journée.

12.08 Tout travail autorisé exécuté par un salarié en sus de
sa programmation quotidienne de travail et/ou en sus de
sa semaine régulière de travail est considéré comme
temps supplémentaire et est payé a taux et demi, si le
salarié a travaillé le nombre d'heures de la journée
normale de travail.

Le dimanche, la rémunération sera au taux double.

Le salarié de jour peut, s'il le désire, accumuler dans
une banque d'heures, les heures travaillées en plus de
la semaine normale et ceci, a temps et demi jusqu'à
concurrence de cinquante (50) heures. Pour plus de
cinquante (50) heures, le salarié doit signifier son
accord a 1'Employeur. Le salarié peut, s'il le désire,
puiser jusqu'à huit (8) heures de congé en banque,
après entente avec l'Employeur.

12.09 Le salarié rappelé au travail en dehors de sa program-
mation d'heures de travail reçoit la rémunération d'un
minimum de quatre (4) heures de travail au taux simple.
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ARTICLE XII - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

 

Le surtemps est volontaire et offert, en premier lieu
au salarié affecté à la tâche pour laquelle le temps
supplémentaire est requis. Advenant son refus, le
surtemps est partagé aussi équitablement que possible
entre les autres salariés de la classification.

Si un nombre insuffisant de salariés accepte de faire
du surtemps, ceux ayant le moins d'ancienneté sont
tenus de le faire, à moins d'avoir des raisons extrême-
ment sérieuses pour en être exemptés.

Tout travail autorisé exécuté un jour de fête chômée et
payée prévu ä la convention est rémunéré au taux dou-
ble.

ARTICLE XIII - SALAIRES

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
paie à ses salariés le salaire prévu à l'Annexe "A".

Aucun salarié ne peut être mis à pied ou subir de dimi-
nution de salaire à cause de l'entrée en vigueur de la
présente convention.

Tout salarié qui est transféré a la demande de 1'Em-
ployeur reçoit le salaire de la classification ou son
présent salaire, soit le plus haut des deux.

Le salarié qui est embauché à un taux autre que le

minimum de l'échelle de salaires de sa classification
voit ses augnentations progresser nomalement, comme
s'il avait déjä a son crédit l'ancienneté requise pour

justifier ce taux.

L'Union convient que les salariés devront exécuter tout

travail temporaire que l'Employeur peut leur confier.

Il est entendu toutefois qu'un salarié qui est affecté

à un poste moins bien rémunéré que le sien a droit à
son taux de salaire régulier.

Lorsqu'un salarié remplace dans une classification ex-

clue de l'unité de négociation, l'Employeur et le sala-
rié s'entendent sur le taux applicable pour ce rempla-

cement. Ce remplacement est volontaire.
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ARTICLE XIII - SALAIRES (suite)

L'Employeur remet la paie des salariés au bureau le
jeudi avant-midi. Sur le bordereau de leur chéque de
paie, 1'Employeur inscrit le nom, le prénam, 1a date de
la période de paie, les heures travaillées, le temps
supplémentaire, les primes, les déductions effectuées
et le montant net du salaire.

ARTICLE XIV - VACANCES
 

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
accorde à ses salariés qui ont moins d'un (1) an de
service au 30 avril, un (1) jour de vacances payées par
mois de service, jusqu'à concurrence de dix (10) jours.

Pendant la durée de la présente convention, 1 'Employeur
accorde à ses salariés qui ont complété une (1) année
de service continu au 30 avril courant, deux (2) semai-
nes de vacances payées.

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
accorde à ses salariés qui ont complété cinq (5) années
de service au 30 avril courant, trois (3) semaines de
vacances payées.

Pendant la durée de la présente convention, 1'Employeur
accorde à ses salariés qui ont complété dix (10) années
de service au 30 avril courant, quatre (4) semaines de

vacances payées.

La période normale de vacances est du ler juin au 30
octobre, mais un salarié peut prendre ses vacances en
dehors de cette période, après entente avec 1'Employ-
eur.

Les dates des vacances sont choisies par ordre d'an-
cienneté dans chaque classification au cours du mois
d'avril. Il ne peut y avoir plus qu'un (1) salarié par
groupe en vacances à la fois. Un salarié peut prendre
une (1) semaine de vacances additionnelle, sans rémuné-
ration à condition d'en informer l'Employeur au moment
où il choisit la date de ses vacances.

Les salariés ont droit de prendre deux (2) semaines
consécutives de vacances. Ceux qui ont droit a une (1)
semaine additionnelle de vacances doivent la prendre en
dehors de la période normale de vacances, à une date
convenue avec l'Employeur.
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ARTICLE XIV - VACANCES (suite)

Cependant, une fois que les salariés ont fait leur
choix des deux (2) premières semaines de vacances, il
est permissible à un salarié de prendre sa troisième
(3e) semaine de vacances consécutivement à ses deux (2)
premières, si aucun autre salarié de son groupe n'est
en vacances pendant cette semaine.

Un salarié doit recevoir sa paie de vacances avant son
départ pour vacances.

Les vacances ne sont pas cumulatives.

Le salarié qui contracte mariage a préférence pour le
choix des vacances.

Le salarié qui quitte son emploi ou est congédié a
droit à l'indemnité de vacances accumulées.

ARTICLE XV - FETES CHOMEES ET PAYÉES

Les jours de fête ci-après énumérés sont chômés et
payés s'ils sont célébrés un jour ouvrable. Si un
congé chômé et payé tombe un jour non ouvrable, le jour
est reporté le jour ouvrable suivant:

- Jour de l'An ;
- Lendemain du Jour de l'An ;

- Vendredi Saint après-midi (12H00)
- Lundi de Pâques ;
- Fête de Dollard ;
- Saint-Jean Baptiste ;
- Confédération ;
- Fete du Travail ;
- Action de Graces ;
- Veille de Noël après-midi (12H00)
- Noël ;
- Lendemain de Noël ;

- Veille du Jour de l'An après-midi (12H00)

Cependant, les camionneurs et aide-camionneurs termi-

nent leur journée de travail la veille de Noël, la

veille du Jour de l'An et le Vendredi Saint après-midi,

lorsqu'ils ont complété leurs livraisons.

Lorsque le jour de la Saint-Jean Baptiste ou de la

Confédération n'est pas un lundi ou un vendredi, les
parties s'entendent pour déplacer ces jours fériés le
lundi ou le vendredi.
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ARTICLE XV - FETES CHOMEES ET PAYEES (suite)

15.01 Les salariés ont de plus droit à un (1) jour de congé
mobile par année de convention. Ce jour de congé se
prend après entente avec le supérieur immédiat ou a
l'occasion d'une tempête empêchant les salariés de se
rendre au travail.

Un salarié ne peut prendre un congé mobile lorsque dans
une semaine survient un congé chûmé et payé.

15.02 Seul le salarié qui a complété sa période de probation
et qui a travaillé le jour ouvrable précédant et le
jour ouvrable suivant immédiatement la fete a droit a
la rémunération d'un jour de féte chomée et payée.
Toutefois, le salarié qui jouit d'une absence prévue
aux articles VI, XIV, XVI, XIX ou 20.1D est ,réputé
avoir travaille. ZI

15.03 Lorsqu'un jour de fête chômée et payée prévÿ/à la con-
vention tombe pendant les vacances annuelles d'un sala-
rié, celui-ci a droit à un (1) jour de congé mobile,
qu'il peut prendre à une date convenue avec 1'Employ-
eur.

15.04 La rémunération d'un jour de fête chômée et payée est
l'équivalent d'une journée normale de travail.

ARTICLE XVI - CONGES SPECIAUX

16.01 Dans le cas du décès de son père, de sa mêre, de son
frère ou de sa soeur, ainsi que de son beau-père ou de
sa belle-mère, un salarié ayant complété sa période de
probation aura droit à trois (3) jours de congé payés,
si les jours consécutifs au décês sont des jours ouvra-

bles.

Dans le cas du décès de son conjoint ou de son enfant,
le congé ci-haut prévu sera de cinq (5) jours.

L'Employeur peut accorder un congé sans solde de deux

(2) jours après avoir considéré les demandes des sala-

riés.

16.02 Dans le cas du décès de son beau-frère, d'une belle-

soeur, de ses grands-parents, d'un gendre, d'une bru,

d'un petit-fils ou d'une petite-fille, un salarié ayant

complété sa période de probation aura droit à une (1)
journée de congé payée, si le jour des funérailles est
un jour ouvrable.
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ARTICLE XVI - CONGES SPECIAUX (suite)

16.03 Le salarié dont la femme donne naissance à un enfant a
droit à un (1) jour de congé payé, soit le jour de la
naissance, ou soit le jour du baptême, ou soit la jour-
née où la conjointe sort de l'hôpital, à son choix. Un
salarié a également droit à un (1) jour de congé payé à
l'occasion de l'adoption d'un enfant.

16.04 Un salarié qui a complété sa période de probation a
droit à une (1) journée de congé payé pour assister au
mariage de son enfant, si le mariage est célébré un
jour ouvrable.

ARTICLE XVII - CONGES MATERNITE ET ABSENCES

17.01 Toute salariée qui est enceinte se voit accorder un
congé sans solde qui débute au moment déterminé par son
médecin. Dans tous les cas, ce congé prend fin au plus
tard six (6) mois après la fin de la grossesse, à moins
d'avis contraire du médecin.

A son retour au travail, la salariée réintègre son
poste ou un poste similaire si le sien a été aboli et
elle est rétribuée au taux en vigueur à l'expiration de
son congé sans perte d'ancienneté.

Sur demande écrite à l'Employeur au moins un (1) mois à
l'avance, la salariée peut obtenir un permis d'absence
sans solde d'une durée maximum de deux (2) ans.

17.02 Le salarié doit aviser son supérieur immédiat le plus
tôt possible de toute absence.

17.03 Si un salarié est temporairement incapable de travail-
ler par suite de maladie ou d'accident, 1'Employeur

convient de le réinstaller au travail aussitôt que son

état de santé lui permet de reprendre les fonctions
qu'il occupait avant sa maladie ou son accident ou une
fonction équivalente, pourvu qu'il puisse remplir les
exigences de la tâche.

17.04 Lors d'une élection fédérale, provinciale ou municipa-
le, l'Employeur déterminera pour chaque salarié, ses

heures d'absence sans perte de salaire, selon la loi

applicable. |

17.05 Tout salarié embauché pour remplacer temporairement un

salarié en congé de maladie, vacances, maternite, ab-
sence motivée, n'accunule pas d'ancienneté.
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ARTICLE XVIII - SECURITE

L'Employeur convient de continuer à prendre des mesures
appropriées pour assurer la sécurité et protéger la
santé de ses salariés pendant leurs heures de travail.

L'Employeur convient de maintenir en vigueur un nouveau
plan d'assurance collective accepté par les parties et
à acquitter cinquante pourcent (50%) pourcent de la
prime.

Le salarié qui est envoyé soit à la maison ou à l'hôpi-
tal, pour blessures subies pendant l'accomplissement de
son travail, est payé jusqu'à la fin de sa journée de
travail, le jour où il est blessé.

L'Employeur verse au salarié victime d'un accident de
travail reconnu par la CSST l'indemnité déterminée par
cette dernière jusqu'à ce que la Commission effectue
elle-même les versements, à la condition que le salarié
s'engage à rembourser l'Employeur et signe tout docu-
ment autorisant la Commission à rembourser directement
l'Employeur.

ARTICLE XIX - FONCTIONS DE JURE

Un salarié appelé à servir comme juré reçoit la diffé-
rence entre l'indemnité qui lui est versée et son sa-
laire régulier.

Le salarié convoqué comme juré, mais qui n'est pas
effectivement choisi pour cette fonction, doit se rap-
porter au travail le plus tôt possible et il ne subit
pas de perte de salaire. Cependant, il lui appartient
de prouver que la durée de son absence fut causée par
le fait d'attendre, d'être choisi ou éliminé.

ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES

L'Employeur paie pour les repas aux salariés autorisés
à travailler äà plus de vingt-cinq (25) milles de la
Ville de Québec:

- Déjeuner pour départ avant 07H00: 2,00$
- Diner: 5,00$
- Souper moyennant autorisation

préalable ou pour circonstances
exceptionnelles, sur présentation
d'un reçu: 6,00$
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

20.02 L'Employeur convient de maintenir sa politique actuelle
en ce qui concerne les aides aux camionneurs.

20.03 Toute demande de permis d'absence personnelle non auto-
risée par d'autres clauses de la convention doit être
adressée par écrit à l'Employeur par le salarié concer-
né, avec copie a 1' Union, au moins quinze (15) jours
avant le début de l'absence. Une telle demande doit
fournir les détails suivants:

- Nom et prénom du salarié;
- Adresse;
- Numéro de téléphone;
- Numéro d'assurance sociale;
- Les motifs de 1a demande;
- La date du début et de 1a fin du permis d'absence.

L'autorisation ou le refus pour un tel permis d'absence
personnelle est fait par écrit par l' Employeur au sala-
rié concerné et une copie est transmise à l'Union dans
un délai maximum d'une (1) semaine de la date de la
réception de la demande.

Un permis d'absence ne peut être demandé pour moins de
quinze (15) jours ouvrables ni pour plus d'un (1) an.

Durant un permis d'absence, 1" Employeur est responsable
du maintien des avantages sociaux tels que le régime
d'assurance-groupe et le régime des soins dentaires, à
l'exception de 1'assurance-salaire. Ce dispositif
Ss ‘applique à la condition que le salarié paie de façon
anticipée les coûts entiers du maintien de ses avanta-
ges sociaux par tranche de paiement trimestriel.

Un permis d'absence n'est pas refusé si le motif invo-
qué par le salarié est satisfaisant et si 1'Employeur
peut le remplacer.

Sans limiter la valeur d'autes motifs, 1'Employeur
accorde des congés sans solde de durée raisonnable pour
les motifs suivants:

1.- Toute demande de congé parental pour le salarié
dont un membre de sa famille est dans le besoin
sérieux pour maladie ou pour grossesse ;

2.- Pour motif de deuil d'un des parents mentionnés en
15.01 ;

3.- Pour toute cause de séparation et/ou de divorce ;

4.- Pour fins de répondre a des examens scolaires ;

A son retour au travail, le salarié sera réinstallé à
la classification qu'il ‘occupait ou à une classifica-

tion équivalente à celle qu'il occupait avant son dé-
part.
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

20.04 Aprés entente écrite avec 1'Employeur (une copie devant
être envoyée à l'Union), le salarié peut obtenir un

congé sans solde et sans perte de privilèges acquis,

d'une durée minima d'un (1) mois, maxima d'un (1) an,

pour fins de récupération scolaire ou pour suivre des

cours de formation reliés au domaine de 1'alimentation.

L'Employeur, le salarié et l'Union peuvent s'entendre

pour réduire ou prolonger une période de congé sans

solde.

20.05 Le jour où un vote est décrété par l'Union des Employés

de Commerce, Local 503, C.T.C. - F.T.Q., 1'Employeur

permet à ses salariés de se prévaloir de leur droit de
vote à l'intérieur de son établissement et l'Union

s'engage 3 prendre les mesures nécessaires pour nuire
le moins possible aux opérations.

20.06 L'Employeur déduit du salaire des salariés qui l'ont

autorisé par écrit a cet effet, le montant déterminé

par celui-ci, qui doit être d'un (1,00$) et le fait

parvenir une (1) fois par mois, à la Caisse d'Economie

de l'Union des Employés de Commerce, en identifiant le

nan du salarié et son numéro d'assurance sociale. Le

salarié ne peut donner une telle autorisation, ni la

révoquer, ni la modifier que deux (2) fois par année,

soit le Jer avril et le Jer octobre.

20.07 L'Employeur garde en bon état ses camions de livraison

et le salarié de son côté, doit souligner à l'Employeur

toute défectuosité qu'il aura constatée.

20.08 La perception de tout argent provenant des clients en

collection sur la route est de la responsabilité du

chauffeur de camion et non de son aide. Le chauffeur

de camion doit remettre cette perception à son Employ-

eur dans les meilleurs délais, selon la procédure éta-

blie par ce dernier. Il est entendu que l'Employeur

procédera a l'aménagement d'un endroit pour que les

camionneurs puissent y déposer, dès le retour quotidien

de livraison, tout argent provenant des clients, par

mesure de sécurité.

20.09 En cas de force majeure, l'Employeur accepte de payer

le coût des repas et de la chambre des chauffeurs lors-

qu'ils sont sur la route à l'extérieur, sur présenta-

tion de reçus.

20.10 Un salarié peut s'absenter de son travail pour une

période d'un (1) jour à trois (3) jours pour cause de
maladie ou pour autre motif.
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

Pour les salariés embauchés avant la signature de la

convention:

Pour les périodes du ler octobre au 30 septembre de
1'année suivante, ces absences ne peuvent excéder six

(6) jours. Les crédits non épuisés au 30 septembre
d'une année sont monnayables ä cent pourcent (100%) le
15 octobre suivant.

Pour les salariés embauchés après la signature de la
convention:

Pour le salarié embauché après la signature de la con-
vention, ces absences ne peuvent excéder quatre (4)
jours s'il a moins de deux (2) ans d'ancienneté au ler
octobre de l'année de référence et si le salarié a deux
(2) ans et plus d'ancienneté au ler octobre de l'année
de référence, ces absences ne peuvent excéder six (6)
jours. Les crédits non épuisés au 30 septembre d'une

année sont monnayables ä cent pourcent (100%) le 15

octobre suivant.

Un salarié ne peut s'absenter pour un autre motif lors-

que dans une semaine survient un congé chômé et payé.

Seuls les salariés ayant complété trois (3) mois de
service peuvent se prévaloir de telles absences. Au

surplus, le salarié embauché après le ler octobre n'a
droit à ces jours d'absence qu'au prorata des mois

travaillés excédant les trois (3) premiers mois.

Le paiement de ces jours d'absence n'est effectué

qu'aux conditions suivantes:

1) En cas de maladie, le salarié doit appeler son

Employeur avant le début de sa période de travail.

2) Dans le cas d'absence pour autre motif, le salarié

doit prévenir son Employeur au moins une (1) semai-
ne à l'avance. Il ne peut y avoir plus d'un (1)
salarié de bureau et un (1) de l'entrepôt absents

en même temps.

3) Les congés mentionnés ci-haut ne peuvent pas être

utilisés de façon concertée par les salariés.

Pour ces jours d'absence, le salarié reçoit le salaire

qu'il aurait gagné, s'il avait été au travail.

L'Employeur fournit, à ses frais, tout vêtement dont il

exige le port.

Seuls les salariés ayant le moins d'ancienneté peuvent

ètre contraints de travailler sur l'équipe de nuit, à

condition qu'il y ait parmi eux un nonbre suffisant de

salariés qualifiés pour assurer le maintien normal de

l'équipe.
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ARTICLE XX - DISPOSITIONS GENERALES (suite)

20.13 L'Employeur s'engage à verser huit (0,08€) cents par
heure régulière travaillée (excluant les heures supplé-
mentaires) à la Caisse des Soins Dentaires des Employés
de Commerce du Québec, et s'engage à être lié et à se
conformer au Contrat de Fiducie du Régime des Soins
Dentaires des Employés de Commerce du Québec.

20.14 Fonds de solidarité de la F.T.Q.

a) Quel que soit le nombre d'employés qui en font la
demande, l'Employeur convient de déduire à la sour-
ce sur la paie de chaque employé qui le désire, et
qui a signé le formulaire de souscription, le mon-
tant indiqué par l'employé pour la durée qu'il a
fixée ou jusqu'à avis contraire.

b) Un employé peut en tout temps modifier le montant
de ses versements, ou cesser de souscrire, en fai-

sant parvenir un avis en ce sens au Fonds et a
l'Employeur.

c) L'Employeur s'engage a faire parvenir par chèque au
Fonds, à tous les mois (au plus tard le 15e jour du
mois suivant la prélèvement), les sommes ainsi
déduites. Cette remise doit être accompagnée d'un
état indiquant le nom, le numéro d'assurance socia-
le, et le numéro de référence (fourni par le Fonds)
de chaque employé, et le montant prélevé pour cha-
cun.

ARTICLE XXI - CORRESPONDANCE

21.01 Tout avis écrit que 1'une des parties désire donner a
l'autre devra être donné par la poste, sous pli affran-
chi et recanmandé, adressé comme suit:

A L'EMPLOYEUR:

Service Alimentaire de Québec Inc.
1480, rue Provinciale
QUEBEC (Qc) GIN 4A2

A L'UNION:

Union des Employés de Commerce
Local 503 - TUAC - CTC - FTQ.
268, Marie de l'Incarnation
QUEBEC (Qc) GIN 3G4
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ARTICLE XXII - DUREE DE LA CONVENTION

22.01 La présente convention entre en vigueur a compter de
son dépôt conformément à la loi et expire le 30 septem-
bre 1987. Durant les négociations relatives au renou-
vellement de la convention collective, toutes les dis-
positions de la convention demeurent en vigueur jusqu'à
l'entrée en vigueur de la nouvelle convention.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC, CE yo TE cemane 1985.

SERVICE ALIMENTAIRE DE QUEBEC INC. UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
,( LOCAL 503 - TUAC - CTC - FTIQ .
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ANNEXE " A"
me

ECHELLE DES SALAIRES ET DES CLASSIFICATIONS

CLASSIFICATIONS DATES DEBUT  6MOIS 12MOIS 18MOIS  24MOIS

Camionneurs 85.10.01 250$ 263$ 276$ 289$ 302 $
86.10.01 259$ 272$ 285$ 298$ 311$

Aide-Camionneur 85.10.01 210$ 223$ 236$ 249$ 263$
86.10.01 219$ 232$ 245$ 258$ 272$

Homme général 85.10.01 210$ 223$ 236$ 249$ 263$
86.10.01 219$ 232$ 245$ 258$ 272$

Opérateur de 85.10.01 225$ 238$ 251 $ 264$ 278$
monte-charge 86.10.01 234$ 247$ 260$ 273$ 287$

Bureau 85.10.01 210$ 223$ 236$ 249$ 263$
86.10.01 219$ 232$ 245$ 258$ 272$

a) Les salariés reçoivent a campter du ler octobre 1985, une augmentation

de quinze (15,00$) dollars sur leur salaire réel ou le taux de leur
classification, soit le plus haut des deux.

b) Les salariés reçoivent à compter du ler octobre 1986, une augnentation
de quinze (15,00$) dollars sur leur salaire réel ou le taux de leur
classification, soit le plus haut des deux.

Cc) Le salarié qui présentement est opératuer de monte-charge reçoit un
ajustement de salaire de 0,375$ l'heure (15,00$) par semaine sur son
salaire réel en plus des augementations prévues en a) et b).

 | |


